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ARTICLE 19
A lafin del’ainéa 7, substituer au mot :
« proposee »
les mots :

« remise par le médecin ».

EXPOSE SOMMAIRE
Il s'agit de rétablir la rédaction du Sénat pour qu’ en cas de risque avéré d’ une affection fodale, le
médecin remette aux parents une liste des associations spécialisées et agréées dans
I’ accompagnement des patients atteints de |’ aff ection suspectée.

En effet, en situation de choc, les parents doivent pouvoir étre accompagnés du mieux possible pour
accuelllir cet enfant.
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